


Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) s’inscrit dans le contexte mondial du
changement climatique et des problématiques liées aux ressources. Il vise à apporter une
réponse  locale  à  ces  enjeux environnementaux et  économiques à  travers  la  mise  en
œuvre  d’un  programme  d’actions  opérationnel  porté  par  la  Métropole  et  s’appuyant
également sur la mobilisation des acteurs locaux et des habitants.

Il  répond à l’obligation réglementaire introduite par la loi du 17 août 2015 sur la
transition énergétique pour la croissance verte, de réaliser pour les intercommunalités de
plus de 20 000 habitants, un Plan Climat Air Énergie Territorial en leur confiant le rôle de
coordinateur de la transition énergétique sur leur territoire.

Par délibération du 17 décembre 2015, Toulouse Métropole s’est engagée dans
l’élaboration du Plan Climat Air Énergie Territorial, intégrant la révision du précédent PCET
ainsi que le lancement de la démarche Cit’ergie. 

Par délibération du 13 avril 2017, Toulouse Métropole a adopté la stratégie du Plan
Climat Air Énergie Territorial (PCAET).

Par  délibération  du  28  juin  2018,  Toulouse  Métropole  a  adopté  son  projet  de
PCAET comprenant le programme d'actions 2018-2023.

Le Plan Climat Air Énergie Territorial de Toulouse Métropole se compose de quatre livres :

• LIVRE I - le diagnostic territorial  : état des lieux sur les émissions de gaz à effet de
serre,  les  polluants  atmosphériques,  la  séquestration  de  dioxyde  de  carbone,  la
consommation  énergétique,  la  production  d’énergies  renouvelables,  les  réseaux  de
transport  et  de  distribution  d’énergie,  la  vulnérabilité  du  territoire  au  changement
climatique. 

• LIVRE II - la stratégie territoriale : processus d'élaboration et identification des objectifs
et ambitions mesurables à atteindre à l'horizon 2030. 

• LIVRE III - le programme d’actions 2018-2023 : un programme de plus de 80 actions
relevant  des  champs  d'intervention  de  la  collectivité,  de  son  exemplarité  et  de  la
mobilisation des acteurs territoriaux et des partenaires, son budget, la gouvernance mise
en  place  pour  son  déploiement  et  la  description  d'un  dispositif  de  suivi  et
d’évaluation.

• LIVRE IV – le rapport environnemental :  évaluant les incidences sur l'environnement
du  PCAET,  il  est  composé  de  7  volets :  1 : résumé  non  technique,  2 : démarche
d'évaluation environnementale, objectifs du PCAET et articulation avec les autres plans
programmes et documents d'urbanisme, 3 : état initial de l'environnement, 4 : exposé des
motifs, 5 : effets probables notables attendus et recommandation de mesures suivant un
principe  E-R-C,  6 : critères  indicateurs  et  modalités  de  suivi  et  d’évaluation,
7 : méthodologie.
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Délibération n° DEL-15-804

Lancement de la révision du Plan Climat en Plan Climat Air Energie
Territorial et engagement de Toulouse Métropole dans la

labellisation Cit'ergie

Exposé

Toulouse  Métropole  dispose  d'un  Plan  Climat  Énergie  Territorial  (PCET)  2012-2020,
adopté  en  mars  2012 par  le  Conseil  de  Toulouse  Métropole.  En application  de  la  Loi
relative  à  la  transition  énergétique  pour  la  croissance  verte,  Toulouse  Métropole  doit
adopter un Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) avant le 31 décembre 2016. La
présente délibération présente les étapes et axes de la révision du PCET en PCAET. Elle
propose également l'engagement de Toulouse Métropole dans la démarche de labellisation
Cit'ergie.

1- Bilan sommaire du PCET 2012-2014

Des points forts  et  axes  d'amélioration  ont  été  identifiés  sur  le  PCET et  seront  pris  en
compte pour la révision. Une évaluation complète du Plan Climat permettra d’étayer cette
première analyse.

Points forts     :

• Une démarche globale et transversale de développement durable, un large panel
d'actions et une mise en cohérence avec  les documents de planification en cours
et/ou  en  projet :  PLH,  PDU,  Schéma  de  développement  économique,  PLUIH,
Projet métropolitain, ainsi qu'avec des programmes ou actions plus opérationnels
(PLPD, administration exemplaire) ;

• Plus  de  80 % des  actions  engagées.  30 directions  impliquées  avec des  actions
phares  et  innovantes comme  le  Défi  Familles  énergie  positive (première
collectivité  de  France  en  nombre  de  participants  sur  2  années  consécutives),
extension du réseau de chaleur urbain (prix écoréseau Amorce), Atelier solidaire
d'Empalot, démarche Agil'T avec les entreprises, 2 écoquartiers labellisés, etc.

• Grâce aux actions impulsées par le Plan Climat, Toulouse Métropole est lauréate
de l'appel à projets national « Territoires à Énergie Positive pour la Croissance
Verte »

Axes d'amélioration

• Conforter la mobilisation indispensable de tous les acteurs (élus, administration,
société civile) pour atteindre les objectifs à l'échelle du territoire ;

• Affirmer  au  plus  haut  niveau  l'engagement  de  la  collectivité et  la  nécessaire
implication des services ;

• Consolider une véritable stratégie de sensibilisation et de communication. Rendre
lisible aux yeux des citoyens les enjeux du PCET, les actions mise en œuvre, et
leurs résultats ;

• Engager une révision avec un nombre d'actions réduit, des objectifs chiffrés et un
budget dédié ;

• Renforcer  le  plan  d'actions  sur  les  thématiques  qualité  de  l'air,  transition
énergétique pour la croissance verte et adaptation au changement climatique.
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2- Démarche de révision

• Des diag  nostics à lancer ou réviser pour accompagner la révision du Plan Climat

Un  profil  climatique  a  été  réalisé  par  Météo  France  en  2015  afin  de  caractériser  le
changement  climatique  sur  le  territoire.  Fin  2015,  une  étude  prospective  permettra  de
disposer  d'un  portrait  des  impacts  du  changement  climatique  sur  notre  territoire  aux
horizons 2025-2050.

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) interne doit par ailleurs être révisé
pour  analyser  les  consommations  d'énergie  et  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  du
patrimoine et des services de Toulouse Métropole.

Enfin, l'évaluation des émissions de gaz à effet  de serre et consommations d'énergie du
territoire  est  effectuée  par  l'ORAMIP  et  les  consommations  d'énergie  annuelles  sont
obtenues via les conventions de mise à disposition des données avec  ErDF et GdDF.

• La démarche Cit'ergie

Pour améliorer le Plan Climat, faire  labelliser le plan d'actions du PCAET aux niveaux
national  et  européen,  il  est  proposé  d'engager  Toulouse  Métropole dans  la  démarche
Cit'ergie portée par l'ADEME.

Cit'ergie est un dispositif destiné aux communes et intercommunalités qui s’engagent dans
une amélioration continue de leur politique énergie-climat. Aujourd’hui presque toutes les
Métropoles sont engagées dans la labellisation, ou l'ont déjà obtenue.

La  démarche  Cit'ergie  devrait  permettre  à  Toulouse  Métropole  de  disposer  d’un  outil
d’amélioration  continue du  Plan  Climat  et  sera  particulièrement  opportune  pour  sa
révision :

- d'une part, l'audit Cit’ergie évaluera les points forts et faibles du Plan Climat, identifiera
les pistes d'amélioration.

-  d'autre  part,  le  processus  Cit’ergie  conduira  à  mettre  en  place  les  instances  de
gouvernance interne nécessaires à la transversalité de la démarche climat-énergie.

En  s'engageant,  Toulouse  Métropole  bénéficie  d'un  accompagnement  par  un  conseiller
Cit'ergie, financé à 70 % par l'ADEME,  sur une durée de 4 ans.

Pour accompagner la mise en place de Cit’ergie, l’ADEME a pris en charge la réalisation
d'un pré-diagnostic  dont  l'objectif  était  d'évaluer  le  potentiel  de  notre  collectivité  au
regard  des  exigences  du  label.  Suite  à  ce  pré-diagnostic,  l'ADEME  a  donné  un  avis
favorable à l'entrée de Toulouse Métropole dans le dispositif Cit'ergie.

Un cahier  des charges  commun sera donc rédigé pour réaliser  le BEGES, le diagnostic
Cit'ergie,  l'évaluation du Plan Climat, ainsi que la proposition de plan d'actions issu des
résultats de ces diagnostics.

• Une dynamique participative à impulser en interne et sur le territoire

Le Plan Climat est une démarche transversale qui implique l'ensemble des services et de
nombreux  acteurs.  Des  temps  forts  de  concertation  interne  et  territoriale  seront  donc
organisés au cours de l'année 2016. Sur le territoire, Toulouse Métropole s'appuiera sur la
territorialisation des défis du C3 (Climate Change Challenge).

• Gouvernance et  plan de communication

Un Comité de pilotage sera instauré. Il sera présidé par le Président de Toulouse Métropole
et réunira les Vice-Présidents des thématiques Transports, Développement Économique et
Emploi,  Habitat,  Urbanisme,  Aménagement,  Environnement,  développement  durable
Energies, ainsi que le bureau de cette Commission.

Le suivi rapproché de la démarche sera effectué par un Comité de suivi présidé par l'élue
pilote, Mme Toutut-Picard.

Enfin,  un  groupe  de  travail  communication  sera  constitué  afin  de  mettre  en  place  une
stratégie de communication dès le lancement de la révision et sur toute la durée du PCAET.
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• Calendrier

- 20 novembre 2015 :  Forum citoyen pour le climat – lancement de la révision auprès des
citoyens

- Décembre 2015 : délibération du Conseil de Métropole : démarche de révision du Plan
Climat, engagement dans Cit'ergie

- Octobre 2015 - mars 2016 : diagnostics et réunions de travail interne

- Avril 2016: réunions de restitution en interne et sur le territoire

- Mai-juillet 2016 : élaboration du plan d'actions « interne et externe »

- Septembre 2016 : consultation internet

- Octobre 2016 : validation du plan d'actions

- Novembre 2016 : restitutions en interne et sur le territoire

- Décembre 2016 : adoption du PCAET

• Budget

Le budget, comprenant les diagnostics, le processus Cit'ergie, l'évaluation du PCET et la
mobilisation des acteurs et citoyens, est de 95 000€, hors dépenses de communication. Ces
dépenses  sont  inscrites  aux  BP 2015 et  2016.  Des  recettes  seront  sollicitées  auprès  de
l'ADEME, elles représenteront environ 50 % des dépenses.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l'avis favorable de la Commission Environnement, Développement Durable et Energies
du 1er décembre 2015,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D'engager  la  révision  du  Plan  Climat  en  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  selon  les
modalités décrites ci-dessus ;

Article 2
D'engager Toulouse Métropole dans la démarche de labellisation Cit'ergie ;

Article 3
D'autoriser le Président à solliciter une subvention auprès de l'ADEME pour financer les
différentes étapes de la révision du Plan Climat et sa mise œuvre ;

 Article 4
D'autoriser le Président à signer tous les actes nécessaires à cet effet.
Résultat du vote :
Pour 132
Contre 0   
Abstentions 0  
Non participation au vote 0  
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Publiée par affichage le 23/12/2015

Reçue à la Préfecture le 23/12/2015

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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Délibération n°DEL-18-0431

Approbation du projet Plan Climat Air Energie Territorial de
Toulouse Métropole
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Marengo - Toulouse.  
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Conseil de la Métropole du jeudi 28 juin 2018
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse

Délibération n° DEL-18-0431

Approbation du projet Plan Climat Air Energie Territorial de
Toulouse Métropole

Exposé

Le Plan Climat Air Énergie Territoiral (PCAET), qui s’inscrit dans le contexte mondial du
changement climatique et des problématiques liées aux ressources, vise à apporter une ré-
ponse locale à ces enjeux environnementaux et économiques au travers de la mise en œuvre
d’un plan d’actions opérationnel porté par la Métropole et s’appuyant également sur la mo-
bilisation des acteurs locaux et des habitants. 

Il répond à l’obligation réglementaire introduite par la loi du 17 août 2015 sur la transition
énergétique pour la croissance verte, de réaliser pour les intercommunalités de plus de 20
000 habitants, un Plan Climat Air Énergie Territorial en leur confiant le rôle de coordina-
teur de la transition énergétique sur leur territoire. 

Il est élaboré en intégrant quatre finalités :

• l’amélioration de la qualité de l’air pour la santé ;
• l’adaptation du territoire métropolitain au changement climatique ;
• l’atténuation de l’impact des activités du territoire sur le climat en réduisant les

émissions de gaz à effet de serre ;
• la transition énergétique du territoire pour la croissance verte.

Le PCAET se compose de plusieurs éléments :

• le diagnostic territorial : état des lieux sur les émissions de gaz à effet de serre,
les polluants atmosphériques, la séquestration de dioxyde de carbone, la consom-
mation énergétique, la production d’énergies renouvelables, les réseaux de trans-
port et de distribution d’énergie, la vulnérabilité du territoire au changement cli-
matique :

• la stratégie territoriale : qui fixe des ambitions mesurables à atteindre à l'horizon
2030 ;

• le plan d’actions 2018-2023 : comportant plus de 80 actions relevant des champs
d'intervention de la collectivité, de son exemplarité et de la mobilisation des ac-
teurs territoriaux et des partenaires ;

• la description du dispositif de suivi et d’évaluation de ce plan d’actions.

Par délibération du 17 décembre 2015, Toulouse Métropole s’est engagée dans l’élabora-
tion du Plan Climat Air Énergie Territorial, intégrant la révision du précédent PCET ainsi
que le lancement de la démarche Cit’ergie.

Par délibération du 13 avril 2017, Toulouse Métropole a adopté la stratégie du Plan Climat
Air Énergie Territorial (PCAET).

Il est proposé d’approuver l’adoption du projet de Plan Climat Air Énergie Territorial de
Toulouse Métropole 2017-2020-2030.
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Une élaboration basée sur le bilan du précédent PCET et sur une dynamique de concerta-
tion

L’évaluation du précédent PCET a permis d’identifier les points d’amélioration à prendre
en compte dans l’élaboration du PCAET :

• les recommandations stratégiques : être à la hauteur des enjeux du territoire tant en
matière  de lutte  que d'adaptation au changement  climatique ;  organiser  le futur
plan autour de quelques objectifs stratégiques hiérarchisés et en associant pleine-
ment les communes et les acteurs économiques ; s'inscrire dans une trajectoire de
réduction des émissions de gaz à effet de serre sur le long terme ;

• les recommandations méthodologiques : un portage politique fort et partagé ; une
déclinaison des objectifs quantitatifs de réduction des émissions de gaz à effet de
serre pour s'inscrire dans une logique de résultats ; un principe de responsabilité
territoriale et sociétale (nécessité d'une implication forte de l'ensemble des acteurs
et de la coordination des efforts de chacun pour atteindre les objectifs de réduc-
tion) ;  un principe de PCAET agile  permettant  une adaptation à l'évolution du
contexte.

L’élaboration du PCAET s’est inscrite dans une démarche transversale menée en mode pro-
jet qui a impliqué l’ensemble des services et de nombreux acteurs territoriaux. Des temps
forts de concertation ont été organisés autour de 3 temps :

• la réalisation du Profil Climat Air Énergie ;
• le partage du diagnostic et la définition des enjeux, de la stratégie, du programme

d’actions ;
• le partage du programme d’actions et la mobilisation dans les actions opération-

nelles.

Cette concertation s’est composée de 2 volets :

• un volet interne : avec les services et les élus ;
• un volet externe : au travers de plusieurs forums citoyens (rencontres citoyennes

de décembre 2016, mars 2017 et juin 2018), d'une concertation en ligne du 12 dé-
cembre 2016 au 1er mars 2017  et d'ateliers des idées organisés pour les acteurs du
territoire : communes, entreprises, associations et étudiants en mars 2018.

Un diagnostic du profil Climat-Air-Energie et les enjeux du territoire

Le diagnostic confirme une forte dynamique démographique avec une perspective d’accueil
de population à horizon 2030 bien supérieure à celle attendue au niveau national.

Le  bilan  des  émissions de gaz  à  effet  de serre  fait  apparaître  le  secteur  des  transports
comme premier contributeur des émissions globales du territoire (57%) devant le secteur
résidentiel (22%) et le secteur tertiaire (9%).

Une baisse de près de 12 % des émissions de GES est constatée entre 2008 et 2015, portée
principalement par les secteurs industriel et tertiaire dont les émissions ont été réduites de
moitié (amélioration de l’intensité énergétique et transfert des équipements fuel et gaz vers
l’électricité) et qui ne représentent plus que 16 % du total des émissions en 2015. Les émis-
sions  dues  au  transports  et  aux  consommations  énergétiques  dans  le  résidentiel  restent
quant à elles stables.

Le territoire est encore bien préservé puisqu'il compte près de la moitié de sa surface en es-
paces agro-naturels (45%). Il dispose ainsi de capacités de stockage de carbone atteignant
l’équivalent de quasiment trois fois ses émissions annuelles. La préservation des espaces
agro-naturels s’avère d’autant plus nécessaire qu’ils participent largement à l’adaptation du
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territoire en offrant des espaces de fraîcheur compensant en partie les effets du réchauffe-
ment climatique.

Concernant la qualité de l’air, enjeu majeur de santé, une légère tendance à la baisse est
constatée  depuis  2008  pour  les  polluants  atmosphériques  majeurs  que  sont  les  oxydes
d’azote et les particules fines, grâce notamment au rajeunissement progressif du parc auto-
mobile local. Le transport routier reste le premier secteur émetteur de polluants atmosphé-
riques suivi par les dispositifs de chauffage des secteurs résidentiel et tertiaire.

Le territoire est marqué par une forte dépendance aux énergies et notamment aux énergies
fossiles ce qui induit une vulnérabilité économique importante aux variations du prix du ba-
ril de pétrole, le premier consommateur d’énergie étant le transport, suivi par le résidentiel
et le tertiaire. Cette constatation implique à l’avenir la nécessité d’une plus grande sobriété
énergétique pour le territoire.

Au-delà de cette sobriété, la production d’énergies renouvelables représente l’un des leviers
permettant de réduire à la fois la dépendance aux énergies fossiles,  les émissions de gaz à
effet de serre et les oxydes d’azote issus du transport. Sur le territoire métropolitain, les
énergies renouvelables et de récupération locales représentent 3,8 % de la consommation
énergétique finale. La principale source est le bois (48%) suivi par l’aérothermie, l’inciné-
ration des déchets,  l’hydroélectricité,  la géothermie,  puis le photovoltaïque et  le solaire
thermique. Le potentiel de développement de ces productions est réel sur le territoire.

Enfin, les prévisions des évolutions climatiques font apparaître une élévation de tempéra-
ture moyenne pouvant atteindre + 4° à l’horizon 2071-2100 par rapport à la période 1976-
2005 ainsi qu’une augmentation des vagues de chaleur. Ces évolutions auront des consé-
quences particulières en terme de risques naturels (inondations, retrait gonflement des sols
argileux), sanitaires (canicules, raréfaction de la ressource en eau ), économiques (activités
agricole, industrielle, énergétique).

Une stratégie Climat ambitieuse pour assurer la transition

Sur la base des objectifs nationaux de la Loi de Transition Énergétique de 2015, les travaux
engagés dans le cadre de la co-construction du PCAET ont permis d’élaborer un scenario
local de transition énergétique. Ce scenario prend en compte l’évolution démographique du
territoire, les progrès technologiques et réglementaires attendus, les potentiels de réduction
du territoire par secteur, ainsi que les capacités techniques et financières de la Métropole et
des partenaires locaux.

Ainsi, la Métropole a adopté, par délibération du 13 avril 2017, sa stratégie Climat fixant à
horizon 2030 les objectifs de :

• réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2008 (pre-
mières données disponibles) ;

• réduction de 20% de la consommation énergétique finale par rapport à 2016 ;
• doublement de la part locale des énergies renouvelables et de récupération dans la

consommation d’énergie du territoire.

La stratégie métropolitaine se décline en 6 grands axes assortis d’ambitions chiffrées :

Axe 1 : Assurer le bien vivre dans l’éco-métropole : amplifier massivement l'action sur la
rénovation des logements et la qualité des aménagements ;
Ambition : Plus de la moitié des métropolitains vivant dans un logement agréable et per-
formant en 2030 (rénové ou postérieur à la RT 2012)

Axe 2 : Rendre du temps aux Métropolitains : favoriser l’éco mobilité ;
Ambition : 50 % des déplacements autrement qu’en véhicules motorisés thermiques indivi-
duels à l’horizon 2030

Axe 3 :  Développer des productions et des consommations d’énergies  renouvelables  lo-
cales ;
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Ambition : Doubler la part des EnR locales dans la consommation d’énergie du territoire à
2030

Axe 4 : Entreprendre, produire, et consommer durablement dans une ville intelligente ;
Ambition : 1 emploi sur 10 dans les métiers verts en 2030

Axe 5 : Affirmer Toulouse Métropole comme animatrice territoriale de la transition énergé-
tique ;
Ambition : Faire agir toutes les catégories d’acteurs pour la transition énergétique dans le
cadre du PCAET

Axe 6 : Innover pour l’exemplarité et généraliser les pratiques d’excellence
Ambition : Une collectivité à énergie positive en 2030 ;

La Métropole affirme une politique ambitieuse de lutte et d’adaptation face au dérèglement
climatique engageant l’ensemble de ses compétences et notamment celles de la mobilité et
de l'aménagement du territoire. La cohérence et l’articulation pérenne du PCAET avec l’en-
semble des autres documents structurants du territoire est une priorité.

Des projets structurants contribuent déjà significativement aux objectifs : les enjeux Air,
Climat, Énergie sont déjà pris en compte dans des documents stratégiques et de planifica-
tion de la Métropole, Le PLUi-H, le Projet d'Aménagement et de Développement Durable
du SCoT, le Plan des Mobilités et dans de grands projets tels que le Grand Parc Garonne, le
Plan Canal mais également dans : 

• Le schéma de développement économique ;
• La démarche Smart City ;
• Le Small Business Act ;
• La commande publique responsable ;
• L’engagement de partenariats avec les acteurs économiques (et notamment la zone

aéroportuaire) et avec les associations du territoire.

 La  cohérence  entre  le  PCAET  et  les  documents  stratégiques  a  été  spécifiquement
travaillée :

•  Vis-à-vis  de  la  trajectoire  REPOS (Région  à  Énergie  Positive)  sur  laquelle  la
région  souhaite  que  les  territoires  s’engagent :  Toulouse  Métropole  prévoit  en
2030 une réduction de 31 % de la consommation d'énergie par habitant, cohérente
avec  l’objectif  de  -25% visé  dans  le  scenario  REPOS,  et,  conformément  à  ce
scenario,  il est  également  prévu  un  doublement  de  la  production  d’énergies
renouvelables.  La  métropole  aura  même multiplié  par  deux  la  part  locale  des
énergies  renouvelables  dans la consommation en 2026. Pour l’horizon 2050, la
poursuite de la tendance permettra de rester dans une perspective cohérente avec
les objectifs REPOS ;

•  Pour  le  PLUi-H:  cohérence  sur  les  actions  de  réduction  du  rythme  de  la
consommation foncière, de préservation de la trame verte et bleue, sur les notions
de  performance  énergétique  et  de  conception  bioclimatique,  sur  les  enjeux
inondations et qualité de l’air et  cohérence urbanisme /transport ;

•  Concernant le Plan des Mobilités : la part modale des véhicules particuliers sur
Toulouse Métropole est plus faible que sur le périmètre du PDM et connaît des
baisses plus importantes. Il est donc fixé dans le PCAET, l’objectif d’obtenir une
baisse  d’au  moins  9  points  de  la  part  des  véhicules  particuliers  dans  les
déplacements  journaliers  d’ici  à  2030,  plus  forte  que  celle  attendue  sur  le
périmètre du PDM. La  part  modale  des  véhicules  particuliers  sur  la  métropole
passerait alors de 53%, aujourd’hui, à 44% en 2030. Cette ambition, s’appuyant
sur  les  changements  de  comportement  générés  par  les  différents   projets
développés autour de la mobilité et associés à l’évolution de la performance du
parc automobile,  doit  permettre  de réduire  les  émissions des déplacements  des
personnes de 22% par rapport à 2008. 
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Un plan d'actions volontariste
(Annexe : le plan d’actions 2018-2023)

La stratégie Climat de Toulouse Métropole est déclinée au travers d’un plan d’actions vi -
sant à la mise en œuvre des leviers disponibles dans le cadre des compétences  de Toulouse
Métropole.

Établi pour une période de 6 ans (2018-2023), ce plan d’actions comporte plus de 80 fiches
actions. Ces actions relèvent des compétences de la collectivité et de celles de ses parte-
naires.  

Parmi elles :
• 62 actions concourent à l'enjeu d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre ;
• 31 actions concourent à l’enjeu d'adaptation du territoire face au changement cli-

matique ;
• 40 actions concourent à l'enjeu d’amélioration de la qualité de l’air ;
• 22 actions favorisent la croissante verte.

La collectivité met en œuvre des projets emblématiques permettant d’engager résolument la
transition énergétique (plateforme de rénovation de l’habitat, programme qualité de l'air,
développement  de  l’offre  des  transports  en commun,  plan vélo,  zone à circulation res-
treinte, réseaux de chaleur, centrales photovoltaïques, production de biogaz, économie cir-
culaire, projet alimentaire de territoire…).  

Pour atteindre les objectifs fixés, la mobilisation des acteurs du territoires est indispensable.
Dans le cadre de son rôle de coordinatrice de la transition énergétique sur son territoire, la
Métropole a ainsi engagé un plan de mobilisation spécifique au travers duquel elle souhaite
impulser une dynamique et des synergies, identifier les opportunités et animer un réseau
d’acteurs.

Le plan d'actions est composé d'une part, des actions portées par Toulouse Métropole  et
d'autre part, des actions contributives des communes métropolitaines.

Dans une démarche d’amélioration continue, ce plan sera amené à être régulièrement enri-
chi et complété par de nouvelles actions portées par la Métropole ou par les forces vives du
territoire.

La poursuite de la mobilisation déjà engagée

L’animation du territoire et la mobilisation des acteurs a d'ores et déjà été engagée.

Au printemps 2018, la Métropole a mis en place plusieurs « ateliers des idées » :
•  avec les communes, les 8 et 27 mars ;
•  avec les entreprises, le 20 mars ;
•  avec les associations, le 22 mars ;
•  avec les étudiants, le 28 mars.

Le 4 juin 2018, des rencontres citoyennes ont été organisées dans le cadre de la clôture de
la semaine européenne du Développement Durable.

Les différents ateliers et rencontres ont permis :

• une présentation de l'état d'avancement du projet de PCAET ;
• une mise en réseau des acteurs.

Une gouvernance dédiée

Afin de mettre en œuvre et suivre le plan d’actions ainsi que la démarche Cit’ergie et pour
procéder aux réajustements nécessaires, une gouvernance dédiée est mise en place.
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Le PCAET est animé en interne par une Équipe Projet qui en assure le pilotage technique
en transversalité avec les services et les partenaires. Elle est garante du respect des engage-
ments du programme et du calendrier.

Les instances décisionnelles pour le suivi du projet, associant les élus concernés,  sont com-
posées :

• d’un Comité de Pilotage : instance centrale de prise de décision et d’arbitrage du
PCAET ;

• d’un Comité de Suivi : instance assurant les arbitrages intermédiaires pour le suivi
du PCAET.

Le Conseil de Métropole reste l'instance délibérative.

Un processus d’amélioration continue

Le PCAET de Toulouse Métropole a été élaboré dans une perspective d’amélioration conti-
nue au travers de quatre outils : la programmation d’un suivi annuel, d’une évaluation au
bout de 3 ans, le processus Citergie et l’évaluation environnementale stratégique.

- Le dispositif de suivi

Un dispositif de suivi est mis en place afin de connaître et partager l'état d'avancement de
mise en œuvre des actions et projets du PCAET.
Chaque fiche action définit au moins un indicateur de réalisation, un indicateur de ressource
et un pourcentage d'avancement.

Ces indicateurs compléteront le tableau de bord du PCAET dont l’analyse permettra an-
nuellement de constituer un rapport sur l'état d'avancement du plan climat. Ce rapport sera
présenté au Comité de Pilotage du PCAET. Il permettra également d'informer les acteurs du
territoire engagés au travers des communautés d'acteurs ou le CODEV, de l’avancement du
projet.

Par ailleurs, les indicateurs contextuels territoriaux présentés dans le diagnostic du PCAET
(émissions de gaz à effet de serre, polluants atmosphériques, consommation d'énergie du
territoire, températures moyennes, etc.) seront collectés à pas de temps réguliers pour per-
mettre une actualisation de ce diagnostic et assurer le suivi de l'évolution du territoire.

- Le processus Cit’ergie

Par délibération du 17 décembre 2015, Toulouse Métropole s’est engagée dans la démarche
Cit’ergie. Ce dispositif permet de structurer l’élaboration et le suivi du PCAET selon une
démarche d’amélioration continue.
Un état des lieux, portant sur six domaines d’actions, a été réalisé (la labellisation Cit’ergie
constituerait, pour la Métropole, une reconnaissance de sa politique climat-air-énergie au
niveau européen).
La Métropole souhaite donc déposer dans l’année sa candidature auprès de la commission
nationale du label.

- L’évaluation environnementale stratégique

Conformément  aux  articles  L.122-4  à  5  et  R.122-17  du  Code  de  l’Environnement,  le
PCAET a fait l'objet d'une évaluation environnementale stratégique. Cette évaluation, réali-
sée tout au long de l’élaboration du Plan, vise à anticiper et réduire les éventuels impacts
négatifs du PCAET sur l’environnement et à en renforcer les effets positifs.
Au-delà du rapport réglementaire, les résultats de cette étude doivent enrichir l'évaluation
du PCAET et, selon un processus itératif,  en accompagner l’évolution dans une logique
d’amélioration continue.

- Le dispositif d'évaluation
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Une évaluation intermédiaire interviendra au bout de 3 ans. Elle analysera l'état d'avance-
ment du plan d'actions, la gouvernance et le pilotage de la stratégie ainsi que les premiers
résultats des actions menées en terme de contribution à l'atteinte des objectifs du Plan Cli-
mat.
Une évaluation finale permettra d'analyser les résultats et impacts du PCAET dans son en-
semble, c'est-à-dire sa contribution à l'évolution des enjeux Air Énergie Climat sur le terri-
toire à travers l'examen des effets d'actions représentatives du plan d'actions.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement durable, Énergies 
du lundi 28 mai 2018,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D'approuver le projet de PCAET métropolitain tel que présenté et le plan d'actions de Tou-
louse Métropole et des communes métropolitaines, joint en annexe.

Article 2
D’autoriser  Monsieur le Président à engager toutes  les démarches  réglementaires  visant
l’approbation du PCAET (consultation de l’autorité environnementale, du public, du Préfet
de Région et du Président du Conseil régional, etc.).

Article 3
D'autoriser Monsieur le Président à solliciter toutes les aides financières possibles dans le
cadre de la mise en œuvre du PCAET.

Article 4
D’autoriser Monsieur le Président à déposer sa candidature auprès de la commission natio-
nale du label pour demander la reconnaissance Cit'ergie.

Résultat du vote :
Pour 99
Contre 0   
Abstentions 20 (Mmes HARDY, BLEUSE, CROQUETTE, DE COMARMOND, DURRIEU, 

TOUCHEFEU, VERNIOL, MM. BRIANCON, SANCHEZ, JIMENA, 
CARREIRAS, LACAZE, COHEN, CUJIVES, MAURICE, SEBI, GODEC, 
BARES-CRESCENCE, FOURMY, TOMASI.)

Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le  

Reçue à la Préfecture le  

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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